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1. Identification du produit et de la société  
 
Identification de la substance ou de la préparation  : 
Nom : NEOCLEAN -  EFFACE RAYURES 
Code du produit : 2090 
 
Identification de la société/entreprise : 
Raison sociale : NEOCLEAN – TECHNICO CHIMIE AUTO 
Adresse : ZA Les Marchais - 28480 LUIGNY 
Téléphone : 02.37.29.50.50 
Fax : 02.37.29.55.00 
www.neoclean.com 
Distributeur 
Numéro de téléphone d’appel d’urgence – Tél : 03.83 .85.85.18 
Utilisation de la substance/préparation : 
Efface rayures. 
 
2. Identification des dangers  
 
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. 
Ce mélange ne présente pas de danger physique. Voir les préconisations concernant les autres produits présents dans le local. 
Ce mélange ne présente pas de danger pour la santé. 
Ce mélange ne présente pas de danger pour l'environnement. Aucune atteinte à l'environnement n'est connue ou prévisible 
dans les conditions normales d'utilisation. 
2.2. Éléments d'étiquetage 
Conformément aux directives 67/548/CEE, 1999/45/CE et leurs adaptations. 
Phrases de sécurité : 
S 2 Conserver hors de la portée des enfants. 
S 46 En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 
Par mesure de sécurité, utiliser uniquement pour l'usage prévu et conformément au mode d'emploi. 
2.3. Autres dangers 
Aucune donnée n'est disponible. 
 
3. Informations sur les composants  
 
3.1. Substances 
Aucune substance ne répond aux critères énoncés dans l'annexe II partie A du règlement REACH (CE) n° 1 907/2006. 
3.2. Mélanges 
Composition : 

Identification Nom Classification  Valeurs 

CAS : 1344-28-1 
EC : 215-691-6 Oxyde d’aluminium  25<=x%<50 

EC : 926-141-6 
REACH : 01-2119456620-43 

Hydrocarbures, C11-C14, N-Alcanes, Isoalcanes, Cycliques, < 
2% aromatiques 

GHS08, Dgr 
Xn 
H : 304 
EUH : 066 
R : 65-66 
NOTA : H 4 

10<=x%<25 

INDEX: 649-465-00-7 
CAS: 64742-52-5 
EC: 265-155-0 

Distillats Naphteniques lourds (Pétrole) Hydrotraités NOTA : H L 10<=x%<25 

 
4. Mesures de premiers secours  
 
D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appel à un médecin. 
NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente. 
4.1. Description des premiers secours 
En cas de contact avec les yeux : 
Si une gène persiste, consulter sans délai un ophtalmologiste. 
En cas de contact avec la peau : 
Rincer à l'eau savonneuse. 
En cas d'ingestion : 
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette. 
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés 
Aucune donnée n'est disponible. 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires  
Milieu hospitalier, si besoin est. Montrer l'étiquette. 
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5. Mesures de lutte contre l’incendie  
 
Non inflammable. 
5.1. Moyens d'extinction 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange 
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques 
pour la santé. 
Ne pas respirer les fumées. 
5.3. Conseils aux pompiers 
Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. 
Rabattre les gaz/les vapeurs/le brouillard à l'aide d'eau pulvérisée. 
 
6. Mesures en cas d’épandage accidentel  
 
6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d'urgence 
Se référer aux mesures de protection énumérées dans les sections 7 et 8. 
Pour les non-secouristes 
Eviter un déversement ou une fuite supplémentaire, si cela est possible sans danger. 
Pour les secouristes 
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8). 
Isoler la zone. 
6.2. Précautions pour la protection de l'environnem ent 
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage 
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants. 
Eviter que le produit arrive dans les égouts. 
6.4. Référence à d'autres sections 
Voir les mesures de lutte contre l'incendie à la section 5. 
Voir mesures de protection sous les sections 7 et 8. 
 
7. Manipulation et stockage  
 
Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé le mélange. 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger 
Se laver les mains après chaque utilisation. 
Prévention des incendies : 
Interdire l'accès aux personnes non autorisées. 
Equipements et procédures recommandés : 
Pour la protection individuelle, voir la section 8. 
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. 
Equipements et procédures interdits : 
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé. 
7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurit é du stockage, tenant compte d'éventuelles incompat ibilités 
Aucune donnée n'est disponible. 
Stockage 
Conserver hors de la portée des enfants. 
Emballage 
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine. 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Aucune donnée n'est disponible. 
 
8. Contrôle de l’exposition / Protection individuel le 

 
8.1. Paramètres de contrôle 
Valeurs limites d'exposition professionnelle : 
- ACGIH TLV (American Conference of Governmental Industrial Hygienists, Threshold Limit Values, 2010): 

CAS TWA mg/m3 STEL Ceiling Définition Critères 

1334-28-1 10 - - - - 

 
- France (INRS - ED984 :2007 et l'Arrêté Français du 30/06/2004) : 

CAS VME ppm VME mg/m3 VLE ppm VLE mg/m3 Notes TMP N° 

1334-28-1 - 10 - - - - 

-  
  
8.2. Contrôles de l'exposition 
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle 
Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus. 
Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail. 
Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.  
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Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 
- Protection des yeux / du visage 
Eviter le contact avec les yeux. 
Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide. 
Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166. 
- Protection des mains 
Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau. 
Type de gants conseillés : 
- Latex naturel 
- Caoutchouc Nitrile (Copolymère butadiène-acrylonitrile (NBR)) 
- PVC (Polychlorure de vinyle) 
- PVA (Alcool polyvinylique) 
- Caoutchouc Butyle (Copolymère isobutylène-isoprène) 
- Protection du corps 
Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé. 
Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées. 
Contrôles d'exposition liés à la protection de l'en vironnement 
Voir section 6, 7, 12 et 13. 
 
9. Propriétés physiques et chimiques  
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles 
Informations générales 
Etat Physique : Pâteux. 
Opacité : Opaque 
Couleur : Blanc 
Informations importantes relatives à la santé, à la  sécurité et à l'environnement 
pH de la substance/mélange : Base faible. 
Quand la mesure du pH est possible, sa valeur est : 9.60. 
Point/intervalle d'ébullition : 195 °C. 
Intervalle de Point Eclair : Non concerné. 
Pression de vapeur : Non concerné. 
Densité : < 1 
Densité : 1250 g/L à 20°C 
Hydrosolubilité : Diluable. 
Viscosité : Brookfield 6;60rpm : 12000 cP 
Point/intervalle de fusion : Non concerné. 
Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné. 
Point/intervalle de décomposition : Non concerné. 
9.2. Autres informations 
Aucune donnée n'est disponible. 
 
10. Stabilité et réactivité  
 
10.1. Réactivité 
Aucune donnée n'est disponible. 
10.2. Stabilité chimique 
Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la section 7. 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Aucune donnée n'est disponible. 
10.4. Conditions à éviter 
Eviter : 
- le gel 
- la chaleur 
Ne pas appliquer le produit sur une surface chaude. 
10.5. Matières incompatibles 
Ne pas mélanger avec d'autres produits. 
10.6. Produits de décomposition dangereux 
La décomposition thermique peut dégager/former : 
- monoxyde de carbone (CO) 
- dioxyde de carbone (CO2) 
 
11. Informations toxicologiques  
 
11.1. Informations sur les effets toxicologiques 
Les contacts prolongés ou répétés avec le mélange peuvent enlever la graisse naturelle de la peau et provoquer ainsi des 
dermatites non allergiques de contact et une absorption à travers l'épiderme. 
Pour le méthoxyéthanol et l'éthoxyéthanol, de même que leurs acétates, il a été prouvé par des tests sur animaux qu'une 
exposition au-delà des limites peut avoir des effets nocifs sur le système de reproduction, le sang, les reins et le système 
nerveux. 
Ces effets ont été surtout observés par inhalation, mais ces produits sont aussi facilement absorbés par la peau et peuvent de 
ce fait avoir des effets nocifs sur le sang. 
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Toxicité aiguë : 
CAS: 
HYDROCARBURES, C11-C14, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES 
Par voie orale :  DL50 > 5000 mg/kg 
   OCDE Ligne directrice 401 (Toxicité aiguë par voie orale) 
   Espèce : Rat (Recommandé par le CLP) 
Par voie cutanée :   DL50 > 5000 mg/kg 
Par voie cutanée :   OCDE Ligne directrice 402 (Toxicité aiguë par voie cutanée) 
   Espèce : Lapin (Recommandé par le CLP) 
   CL50 > 5000 mg/m3 
   Durée d'exposition : 4 h 
   Espèce : Rat (Recommandé par le CLP) 
Mutagénicité sur les cellules germinales : 
CAS: 
HYDROCARBURES, C11-C14, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES 
Aucun effet mutagène. 
Mutagénèse (in vitro) :            Négatif. 
   Espèce : Cellule de mammifère 
Cancérogénicité : 
CAS: 
HYDROCARBURES, C11-C14, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES 
Test de cancérogénicité : Négatif. 
Aucun effet cancérogène. 
Toxicité pour la reproduction : 
CAS: 
HYDROCARBURES, C11-C14, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES 
   OCDE Ligne directrice 421 (Essai de dépistage de la toxicité pour la reproduction et le  
   développement) 
Etude sur le développement : Espèce : Rat 
Mélange 
Aucune information toxicologique n'est disponible sur le mélange. 
 
12. Informations écologiques  
 
12.1. Toxicité 
Substances 
Substances de toxicité aiguë de catégorie 1 : 
CAS: 
HYDROCARBURES, C11-C14, N-ALCANES, ISOALCANES, CYCLIQUES, < 2% AROMATIQUES 
Toxicité pour les poissons : 
   CL50 1000 mg/l 
   Espèce : Oncorhynchus mykiss 
   OCDE Ligne directrice 203 (Poisson, essai de toxicité aiguë) 
Toxicité pour les crustacés : 
   CE50 1000 mg/l 
   Espèce : Daphnia magna 
   OCDE Ligne directrice 202 (Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate) 
Toxicité pour les algues : 
   CEr50 1000 mg/l 
   Espèce : Pseudokirchnerella subcapitata 
   OCDE Ligne directrice 201 (Algues, Essai d'inhibition de la croissance) 
Mélanges 
Aucune information de toxicité aquatique n'est disponible sur le mélange. 
12.2. Persistance et dégradabilité 
Aucune donnée n'est disponible. 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Aucune donnée n'est disponible. 
12.4. Mobilité dans le sol 
Aucune donnée n'est disponible. 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Aucune donnée n'est disponible. 
12.6. Autres effets néfastes 
Aucune donnée n'est disponible. 
 
13. Mesures relatives à l’élimination  
 
Une gestion appropriée des déchets du mélange et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de 
la directive 2008/98/CE. 
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. 
Déchets : 
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La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans 
créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore. 
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. 
Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement. 
Emballages souillés : 
Vider complètement le récipient. Conserver la(les) étiquettes sur le récipient. 
Remettre à un éliminateur agréé. 
Dispositions locales : 
Elimination avec les ordures ménagères si l'article possède un point éco-emballage sinon remettre les déchets à un 
récupérateur agrée. 
 
14. Informations relatives au transport  
 
Exempté du classement et de l'étiquetage Transport . 
Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de 
l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2009 - IMDG 2008 - OACI/IATA 2011). 
 
15. Informations réglementaires  
 
15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et  
d'environnement 
- Dispositions particulières : 
Aucune donnée n'est disponible. 
- Tableaux des maladies professionnelles selon le C ode du Travail français : 
N° TMP Libellé 
84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : 
84 hydrocarbures liquides aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges; hydrocarbures halogénés liquides; 
dérivés nitrés des hydrocarbures alipathiques; alcools, glycols, éthers de glycol; cétones; aldéhydes; éthers alipathiques et 
cycliques, dont le tétrahydrofurane; esters; diméthylformamide et diméthylacétamine; acétonitrile et propionitrile; pyridine; 
diméthhylsulfone, diméthylsulfoxyde. 
- Salariés relevant d'une surveillance médicale ren forcée selon le Code du Travail français : 
Surveillance médicale renforcée pour les salariés affectés a certains travaux définis par l'article L 4111-6 et les décrets spéciaux 
pris en application: 
- Agents chimiques dangereux: Décret N° 2003-1254 d u 23/12/2003. 
Surveillance médicale renforcée pour les salariés qui réalisent des travaux fixés dans l'arrêté du 11 juillet 1977. 
Pour les travaux comportant la préparation, l'emploi, la manipulation, ou l'exposition aux agents suivants: 
- Dérivés halogénés, nitrés et aminés des hydrocarbures et de leurs dérivés. 
Aucune donnée n'est disponible.La classification de cette préparation a été exécutée conformément à la directive dite <Toutes 
Préparations> 1999/45/CE et de ses adaptations. 
A aussi été pris en compte la directive 2004/73/CE portant 29ème adaptation à la directive 67/548/CEE (Substances 
dangereuses). 
Cette préparation n'est pas classée comme dangereuse pour la santé par la directive 1999/45/CE. 
Ce produit n'est pas classé comme inflammable. 
 
Risques particuliers attribués à la préparation et conseils de prudence : 
Par mesure de sécurité, utiliser uniquement pour l'usage prévu et conformément au mode d'emploi. 
S2 : Conserver hors de la portée des enfants. 
S 25 : Eviter le contact avec les yeux. 
S 46 : En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. 
 
16. Autres informations  
 
Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de sécurité 
sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. 
Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des 
instructions de manipulation écrites. 
Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences des 
lois et réglementations locales. 
Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une description des 
exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. 
Libellé des phrases H, EUH et des phrases R mention nées à la section 3 : 
H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires. 
H350 Peut provoquer le cancer. 
EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
R 65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion. 
R 66 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. 
Abréviations : 
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route. 
IMDG : International Maritime Dangerous Goods. 
IATA : International Air Transport Association. 
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale. 
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail. 


